
PLATEFORME CELIA
DÉMATÉRIALISATION DES CONTRATS D’APPRENTISSAGE 

PUBLICS 

HTTPS://CELIA.EMPLOI.GOUV.FR/

https://celia.emploi.gouv.fr/


RAPPEL D’INFORMATIONS IMPORTANTES : 
« L’apprentissage avec financement du CNFPT »

Afin d’assurer la prise en charge financière des frais de formation par le CNFPT, une demande d’accord préalable de financement 
(APF) doit obligatoirement être déposée par la collectivité territoriale sur la plateforme dédiée à l’apprentissage.

La période de dépôt de cette demande, dans le cadre du recensement, est fixée du 19 janvier 2026 au 20 mars 2026.
Seule l’obtention préalable de cet accord permet la prise en charge financière par le CNFPT.

Une fois l’accord obtenu par l’employeur, le contrat d’apprentissage ainsi que la convention de formation peuvent être signés. La 
convention devra impérativement mentionner la référence à l’accord préalable de financement.

Par ailleurs, la demande d’accord de prise en charge (APC) auprès du CNFPT doit être transmise par FORMAPI dans un délai de 
trente jours suivant la date de début d’exécution du contrat d’apprentissage.

À défaut de dépôt de cette demande par FORMAPI dans ce délai, l’APF délivré à la collectivité devient caduc. En conséquence, le 
contrat d’apprentissage ne pourra pas être financé par le CNFPT.



RAPPEL D’INFORMATIONS IMPORTANTES : 
« L’apprentissage sans financement CNFPT »

Si l’employeur n’a pas de numéro APF, le CFA transmet un devis avec le cout de la formation, qui sera à sa charge. 

Un bon de commande doit être envoyé au CFA après validation du devis pour établir les documents contractuels. 
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Créer un nouveau contrat 



La partie Formation 

C’est le CFA qui se charge de 
compléter la partie formation du 

contrat d’apprentissage. 

(pour ce faire, vous devez 
partager le dossier => slide 

suivante)
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Gestionnaire

Le CFA doit être ajouté en 
tant que « Gestionnaire » 
afin d’être en capacité de 

modifier le contrat. 
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Une fois le contrat saisi et le dossier/espace partagé, le CFA complète la partie Formation. 

L’employeur ou le CFA pourra ensuite lancer la procédure de signature électronique. 

Si l’employeur à un numéro d’accord de financement préalable par le CNFPT (APF), il faut le 
transmettre au CFA. 

Le CFA utilise les informations du contrat sur CELIA et le numéro APF, pour éditer la convention 
de formation par apprentissage, qu’il déposera ensuite sur la plateforme pour mise en signature. 

Pour le CFA
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Signature électronique : 
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Signer la convention

1) Le CFA dépose la convention « A SIGNER » dans la 
partie « Autres pièce justificatives » 

2) Télécharger le document, le signer et le 
redéposer dans la partie « Convention de formation 
signée ». 

3) La télétransmission sera faite par le CFA.  
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Modifier un contrat suite à une demande de 
complément



Demande de prise en charge par le CNFPT 

Le contrat d’apprentissage ainsi que la convention ont été signés.

Les documents contractuels ont été télétransmis à la DREETS (par le CFA).

Le CFA peut désormais déposer la demande de prise en charge auprès du CNFPT, dans le respect du délai 
réglementaire de trente jours à compter de la date de début d’exécution du contrat d’apprentissage.Pour toute 

information complémentaire, vous pouvez nous contacter à l’adresse suivante : 
suiviadministratif@formapi.fr ou par téléphone au 03.80.74.08.88.


